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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE RÉUNION

DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE

DE LA PRÉSERVATION DES ESPACES

NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS

Séance du 13 octobre 2022

I - OBIET: ÉTUOE O'Uru DOSSIER DE RÉVISION ALLÉCÉE NO 1 DE PIAN LOCAL D'URBANISME DANS
LE CADRE DE L'APPI.ICATION DEs ARTICTES t.153..I6 DU CODE DE UURBANISME
ET 1.112.1-1 DU CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

1-1 - Pétitionnaire: Monsieur le Maire de Bourgueil

1-2 - Adresse du étitionnaire: Mairie

8 rue du Picard

37140 Bourgueil

1-3 - Référence du dossier: PLU de la commune de Bourgueil

'l-4 - Objet du dossier: Révision allégée n''1 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Bourgueil :

Détourage et réduction d'un EBC pour 9,60 m2 pour la construction d,une
antenne Relais de 36 mètres en zone naturelle et forestière (N) du PLU sur un
espace boisé et classé.

ïé1. : 02.47.70.81.66
Courriel : ddt-cdpenaf6lindre-et-loire.gouv.fr

Direction départementale des territoires
61 avenue de Grammont BP 71655
37015 TOURS GRAND TOURS CEDEX 1

rél.i0247708090
Mél : ddt@indre-et-loire.souv.fr
www.i ndre-et-loi re.qouv.fr
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I - OBIEl: ÉTUDE D.UN DOSSIER DE RÉVISION ALLÉGÉE N. 1 DE PLAN LOCAL D,URBANISME DANS
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lV - Avis de la Commission DéDartementale de la Préservation des Esoaces Naturels, Asricoles et

- Vu le PLU de Bourgueil approuvé en février 2014,

- Vu le programme de l'État « New Deal Mobile » (résorption des zones blanches),

- Considérant que le projet consiste à détourer et réduire un EBC de 9,60 m'z pour permettre la
construction d'une antenne relais de 36 mètres de hauteur en zone N (naturelle et forestière) du PLU

de Bourgueil,

- Considérant que le projet a pour objectif de permettre le résorber les zones blanches de la commune,

- Considérant que les incidences du projet sur la consommation foncière de 9,60 m2 en zone naturelle et
forestière (N), sont jugés comme faibles,

- Considérant que le projet ne porte pas atteinte aux espaces naturels et forestiers.

I avis

La CDPENAF émet un avis Favorable au regard des articles Ll53-16 du Code de l'urbanisme et Ll12-1-1
du code rural et de la Pêche Maritime

Pour la Préfète d'lndre-et-Loire et
par délégation

Le président d seance

er USSET

Forestiers sur Révision alléqée du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Bourqueil : détouraqe et
réduction un EBC de 9,60 m'zsur la zone Naturelle et Forestière (N) du PLU : (Avis simple)

1) Le projet recueille 15 votes favorables et 2 votes par abstention sur'17 vôtes au regard des articles
1153-16 du Code de l'urbanisme et Lll2-1-1 du code rural et de la Pêche Maritime.


